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LETTRE DATRE DU 21 JUILLET 1988, ADRESSBE AU SBCRETAIRB GENERAL PAR 
LB EBPRESRRTAWT PBRMANBNT DB LA GRBCE AUPRBS DE L'ORGMIISATION DB$ 

NATIONS UNIES 

J’af l'hommur dr vouu tranrmettro cl-joint le texte d'une d&cloration faite 
au nom de8 12 Etstc membre@ 443 la Comnunauté europhm*, à la 5uite de 
l'scceptatfoo paf l'Iran de la rérolutfon 599 (1987) du Conreil de récurit6. 

Ja VO~$ aetai obligi 40 bien vouloir fais@ dirttibuer le texte be cette 
déclaration coIIIyI document bu Conrdl de sécuriti. 
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le 21 juillet 1988 DOS les 12 Et- membre& , . 
6.9 1s ComunauLe 

Les Dou~e 8e félicitent que l'Iran ait décidé d'accepter la résolution 
598 (1987) du Concrail de sécurité. Cet événement constitue un pas important sur le 
voie qui m&oe ver8 la fin du conflit et le rétabliseement de la stabilité, de le 
paix et de la ricurité dan8 la région. 

Convaincue de la nécessité d’arriver à UD règlement global, juste, honorable 
et durable 6nLre l’Iran et l’Iraq, Ier Doua* réaffirment leur plein appui aux 
efforto entreprie à cotte fin par lu Secritaire gidral de l*Orgaairation der 
mtioar unie,. A cet iqatd, il0 exprimeot leur préoccupation devant la pourruite 
ders hortflitbx et iavitent tnrtamneat le8 48ux partie8 à aqlr avec moilératboa et à 
coopérer 6troitoment avec le Secrit8iro qénéral de l‘Org8airation des Iationr Unies 
8fia $‘accil&er l’application de la tirolution 598 (1987). 


